
PRIX DU MECENAT POPULAIRE 
JEUDI 27 NOVEMBRE 2008 A 11 H 

SALON DES MAIRES - STAND DEXIA - HALL 2/1 - B45 
PARC DES EXPOSITIONS, PORTE DE VERSAILLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le cadre du SALON DES MAIRES ET DES COLLECTIVITES LOCALES, qui aura lieu 
les mardi 25, mercredi 26 et jeudi 27 novembre 2008 à Paris, la Fondation du 
Patrimoine, avec le soutien de Dexia Crédit Local, remettra à trois communes le Prix 
du Mécénat Populaire. 

 

 
Les collectivités territoriales consentent un effort sans cesse croissant en faveur  
de la réhabilitation et de la valorisation du patrimoine bâti et jouent désormais 
un rôle essentiel en ce domaine. Grâce à leur connaissance des hommes et des 
lieux, les élus locaux sont particulièrement bien placés pour réunir et dynamiser 
les bonnes volontés au service de cet objectif d'intérêt général. C'est la raison 
pour laquelle la Fondation du Patrimoine, qui compte au sein de son Conseil 
d'Administration des représentants des régions, départements et communes, 
organise des partenariats avec ces collectivités, et mobilise les élus autour de 
projets de restauration. A ce jour, 1400 communes et structures intercommunales 
adhèrent à la Fondation, tandis qu'un accord de partenariat la lie avec plus des 
trois quarts des départements et les deux tiers des régions. 
 
En six ans, plus de 1500 souscriptions publiques ont été lancées par la 
Fondation du Patrimoine, dans le but de recueillir des fonds privés (dons de 
particuliers et d'entreprises), en faveur de projets de sauvegarde du patrimoine 
de proximité. 
 
La Fondation du Patrimoine, soucieuse de conforter cette dynamique, a créé 
depuis cinq ans le Prix du Mécénat Populaire, qui récompense les communes 
ayant suscité une mobilisation populaire exemplaire en faveur d'un projet. 
D'un montant de 10 000 euros, il est financé par Dexia Crédit Local. 
 
Les lauréats 2008 sont : 

• 1er prix : commune des Tourailles (67 habitants) dans l'Orne, pour  
la restauration de la toiture et des vitraux de la basilique Notre-Dame  
de la Recouvrance ; 

• 2e prix ex-æquo : commune de Cressat (549 habitants) en Creuse, pour 
la restauration globale de sa maison d'accueil pour personnes âgées 
valides ;  

• 2e prix ex-æquo prix : commune de Colmars-les-Alpes (365 habitants) 
dans les Alpes de Haute-Provence, pour la préservation de l’église Saint-
Martin. 

 
Fiches détaillées en annexes pages 3, 5 et 6.  
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COMPOSITION DU JURY : 

• Madame Françoise JEANMOUGIN, Commissaire du Gouvernement représentant le Ministère 
de la Culture et de la Communication au conseil d’administration de la Fondation du Patrimoine ; 

• Monsieur Bertrand de FEYDEAU, Administrateur trésorier de la Fondation du Patrimoine ; 

• Monsieur Michel GUEGAN, Administrateur de la Fondation du Patrimoine représentant 
l’Association des Maires de France ; 

• Monsieur Bernard DELJARRIE, Directeur du Mécénat et des éditions de Dexia Crédit Local ; 

• Monsieur Benjamin MERMET, Responsable du service Mécénat à la Fondation du Patrimoine. 
 
 
 
 
INFORMATIONS PRATIQUES  
 

LA FONDATION DU PATRIMOINE EST PRESENTE AU SALON : 

• Stand de la Fondation : Hall 2/1 – G47 

• Stand « La Fondation du Patrimoine rend hommage à ses mécènes » : Hall 2/1 – B60 
Table ronde : « Sauvegarde et valorisation du patrimoine communal : le partenariat 
Fondation du Patrimoine – Fondation Total » 
MARDI 25 NOVEMBRE 2008  DE 15H A 15H45 
Salle de conférence du Hall 2/1 
 

 
 

FONDATION DU PATRIMOINE 
Hôtel de Vigny - 10 rue du Parc Royal - 75003 Paris 
Standard : 00 (33) 1 53 67 76 00 - Site : www.fondation-patrimoine.com 
 
 

SALON DES MAIRES ET DES COLLECTIVITES LOCALES 
MARDI 25 – MERCREDI 26 NOVEMBRE 2008 : DE 9H A 19H – JEUDI 27: DE 9H A 18H  
Parc des Expositions – Hall 2/1 – Paris, Porte de Versailles 
Site : www.salondesmaires.com 
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ANNEXE 1 
 
1er PRIX : BASILIQUE NOTRE-DAME DE LA RECOUVRANCE AUX TOURAILLES,  
ORNE (61) 
 
 
PLAN DE SITUATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOM DU MAITRE D’OUVRAGE 
Commune des Tourailles, 67 habitants 
 
 
DESCRIPTIF 
Quand il arrive aux Tourailles fin novembre 1885, l’abbé Louis Gougeon 
découvre une vieille église, petite, vétuste et mal entretenue. Adossée à 
cette église, une chapelle, construite vers 1652 par Claude TURGOT, 
seigneur des Tourailles, témoigne de la vénération séculaire envers Notre-
Dame de la Recouvrance. 
 
Présent aux Tourailles le 6 Mai 1882 pour la confirmation, Mgr Trégaro, 
évêque de Sées, s’émeut du triste état de la chapelle et l'idée d'une 
nouvelle église aux Tourailles commence à naître. Cette idée devient 
réalité lors d'une annonce solennelle faite par Mgr Trégaro devant une 
foule considérable le 1er Mai 1887 pour l’ouverture du mois de Marie. 
 
Les premiers travaux peuvent démarrer et la première pierre est bénite  
le 24 Juin 1895 par Mgr Trégaro. Commence alors un vaste chantier qui 
va mobiliser toutes les énergies des Tourailles et des communes 
environnantes, avec à leur tête les abbés Louis et Daniel Gougeon, tour  
à tour quêteurs, architectes, contremaîtres et charroyeurs de granit avec 
l’âne Pompon. 
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Fin 1895, les murs sont achevés. La charpente est posée en février 1896  
et la toiture achevée en mai de la même année. 
 
Commence alors la construction de la tour qui s’achève en 1898. Viennent 
ensuite la chapelle de la Vierge et la Sacristie. Le 15 Août 1900, le coq 
est posé en haut de la flèche. Une basilique flamboyante apparaît 
maintenant au cœur du vallon près de la vieille église. 
 
Le début du XXème siècle est marqué par la construction de la chapelle 
Saint-Jean-Eudes, de la deuxième sacristie, et par les travaux à l'intérieur 
de l’église. 
 
L’heure est bientôt venue de dire adieu à la vieille église. Une dernière 
cérémonie y est célébrée le 31 Mai 1903, dimanche de la Pentecôte.  
Le mardi suivant, la statue de Notre Dame est transportée à l'intérieur  
de la nouvelle église. La démolition de la vielle église commence, laissant 
place à un magnifique parvis. 
 
La nouvelle église est consacrée le 22 Août 1932 par Mgr Pasquet, 
évêque de Sées, et Mgr Louvard, évêque de Coutances. La construction  
de l'église s'achève en apothéose par les cérémonies du Couronnement de 
la Vierge le 17 Août 1939. 
 
 
NATURE DES TRAVAUX ENVISAGES 

Restauration de la toiture et des vitraux. 
 
 

COUT ET PLAN DE FINANCEMENT DE L’OPERATION 
  
Coût de l’opération :     70 079 € HT  
Etat (réserve parlementaire) :    20 000 € (28%) 
Conseil Général :      14 000 € (20%) 
Fondation du Patrimoine (subvention) :    11 614 € (17%) 
Fondation du Patrimoine (souscription) :    17 097 € (24%) 
Autofinancement de la commune :    7 368 € (11%) 
 
Nombre de donateurs : 155 
Montant moyen collecté par habitant : 255 € 
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ANNEXE 2 
 

2e PRIX EX-AECO: MAISON D’ACCUEIL DE CRESSAT, CREUSE (23) 
 

 

PLAN DE SITUATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOM DU MAITRE D’OUVRAGE 
Commune de Cressat, 549 habitants. 
 
 

DESCRIPTIF 
La commune de Cressat a décidé de restaurer un ensemble de trois 
immeubles en centre bourg en vue de créer une maison d’accueil pour des 
personnes âgées valides. Douze nouveaux logements seront mis à disposition 
dans ces maisons et granges du 19ème siècle. 
 
 

NATURE DES TRAVAUX ENVISAGES 
Restauration globale. 
 
 

COUT ET PLAN DE FINANCEMENT DE L’OPERATION 
 

Coût de l’opération :      431 000 € HT  
Etat (FNADT, Ministère du Logement) :    232 740 € (54%) 
Conseil Régional :           4 300 € (1%) 
Fondation Caisses d’Epargne :        17 240 € (4%) 
Fondation du Patrimoine (souscription) :      35 278 € (8%) 
Autofinancement de la commune :   141 442 € (33%) 
 
Nombre de donateurs : 115 
Montant moyen collecté par habitant : 64 € 
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ANNEXE 3 
 
2e PRIX EX-AECO: EGLISE SAINT-MARTIN DE COLMARS-LES-ALPES, 
ALPES DE HAUTE-PROVENCE (04) 
 
 
 
PLAN DE SITUATION 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOM DU MAITRE D’OUVRAGE 
Commune de Colmars-les-Alpes, 365 habitants. 
 
 
DESCRIPTIF 
La première église date du début 16e siècle. Après un incendie de la cité 
en 1672, l’église fut reconstruite en 1680, et achevée en 1696. 
 
L'Eglise fut conçue comme un élément fortifié de la ville, et son clocher 
carré imbriqué dans un bastion de l’enceinte. Elle abrite de nombreux 
retables classés et des statues originales. 
 
Classée Monument Historique en 1994, l’église Saint-Martin est un 
monument très visité par les touristes et reçoit les grandes cérémonies 
religieuses de la Vallée du Verdon. 
 
Une grande partie de l’église vient d'être restaurée : la charpente et la 
toiture en tuiles vernissées ont retrouvé toute leur superbe. 
 
Mails il reste encore quelques gros travaux à effectuer à l’intérieur de 
l’édifice pour parfaire complètement l'ouvrage... 
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NATURE DES TRAVAUX ENVISAGES 
Les enduits de la petite nef, de style roman provençal tardif sont à 
reprendre, ainsi que le sol du chœur, qui doit être traité contre l'humidité 
et pavé de carreaux anciens. 

 

 

COUT ET PLAN DE FINANCEMENT DE L’OPERATION 
  
Coût de l’opération :     34 465 € HT  
Etat :         6 893 € (20%) 
Conseil Général :        6 893 € (20%) 
Fondation du Patrimoine (souscription) :    17 715 € (51%) 
Autofinancement de la commune :    2 964 € (9%) 
 
Nombre de donateurs : 147 
Montant moyen collecté par habitant : 48 € 

 




